
DELIBERATION 
 

Département des Hautes-Alpes 

Arrondissement de Briançon 

 

Parc naturel régional du Queyras 

Comité syndical du jeudi 30 mars 2017 

Délibération n° : 2017_13 

Date de convocation : vendredi 24 mars 2017  

 

 

Objet : Affectation des résultats de l’exercice 2016  

 

Secrétaire de séance : Danielle GUIGNARD 

Président : Christian GROSSAN                                 

Région : Chantal EYMEOUD, Conseillère régionale, titulaire, excusée (3 voix ; pouvoir à Anne-Marie 

FORGEOUX), Anne-Marie FORGEOUX (3 voix), Conseillère régionale, titulaire, présente ; 

Département : Valérie GARCIN-EYMEOUD, Conseillère départementale, titulaire, présente (2 voix) ; Marcel 

CANNAT, Conseiller départemental, titulaire, absent (2 voix); 

Communauté de communes du Guillestrois-Queyras : Christian LAURENS, conseiller communautaire, 

titulaire, présent (1 voix), Emmanuel Molle, conseiller communautaire, titulaire, absent (1 voix);  

Communes :  

 Abriès : Jacques BONNARDEL, Maire, présent, Robert BOURCIER, Conseiller municipal, absent 

(pouvoir à Jacques BONNARDEL) ; 

 Aiguilles : Serge LAURENS, Maire, présent, Pascal GIRAUD, Conseiller municipal, présent ; 

 Arvieux : Philippe CHABRAND, Maire, présent, Alain BLANC, Délégué, présent ;  

 Ceillac : Christian GROSSAN, Maire, présent ; Jeanne FAVIER CARGEMEL, Adjointe au Maire, 

excusée (pouvoir à Christian GROSSAN) ; 

 Château-Ville-Vieille : Jean-Louis PONCET, Maire, présent, Laurent NIFENECKER Conseiller 

municipal, excusé ; 

 Eygliers : Marcel PRA, Adjoint au Maire, présent ;  

 Guillestre : Bernard LETERRIER, Maire, présent ;  

 Molines-en-Queyras : Jean – Paul HOFFMANN, Adjoint au Maire, présent, Catherine BLANC-

DEBRUNE, Conseillère municipale, excusée ;  

 Ristolas : Vanessa DEVELAY, Adjointe au Maire, excusée (donne pouvoir à Alain BLANC),  Louis 

BUES, Délégué, excusé. 

 Saint Véran : Mathieu ANTOINE, Adjoint au Maire, présent, Danielle GUIGNARD, Maire, présente. 

 

 

 
Vu :  

  

- L’article L2311-5 du Code général des collectivités territoriales; 

- La délibération n°2017-09 du Comité syndical approuvant le Compte de gestion 2016 ; 

- La délibération n°2017-10 du Comité syndical approuvant le Compte administratif 2016 ; 

 

 

Considérant : 

 

- L’excédent de fonctionnement 2016 à hauteur de 445'759,42 € ; 

- L’excédent d’investissement 2016 à hauteur de 24'276,69 € ; 

- Les besoins de crédits dans les deux sections pour 2017 ; 

- Les crédits perçus en 2016 par avance sur les dépenses à exécuter en 2017 sur un certain 

nombre de projets ; 
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Le Comité syndical du Parc naturel régional du Queyras, réuni le 30 mars 2017, après en avoir 

délibéré, et voté par : 

Nombre de membres en exercice : 24 Nombre de suffrages exprimés : 

Nombre de suffrages : 30 Votes  Contre :    0 Pour : 24 

Nombre de membres présents : 15 Abstentions : 0 

Nombre de membres représentés : 4     

 

D'approuver l’affectation des résultats 2016 comme suit : 

- Excédent de fonctionnement 2016 de 445'759,42 € en crédits de fonctionnement 2017 

- Excédent d’investissement 2016 de 24'276,69 € en crédits d’investissement 2017. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme. 
 

 

Le Président, 

Christian GROSSAN 
 


